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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Cession de véhicule et infractions
Question écrite n° 11653

Texte de la question

M. Stéphane Viry attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les difficultés rencontrées par les particuliers
ayant cédé leurs véhicules, en cas d'infraction commise par l'acquéreur avant l'enregistrement effectif de la
cession dans le système d'immatriculation des véhicules (SIV). En vertu de l'article R. 322- 4 du code de la
route, le vendeur est tenu de déclarer la cession du véhicule dans un délai de 15 jours. Toutefois tant que cette
déclaration n'a pas été enregistrée par l'Agence nationale des titres sécurisés (ANTS), toute infraction commise
par l'acquéreur (stationnement, excès de vitesse, péage, etc.) continue d'être juridiquement imputée à l'ancien
propriétaire. Cette situation entraîne de nombreuses réclamations et expose les vendeurs de bonne foi à des
démarches longues et complexes pour prouver leur non-responsabilité, même lorsque le certificat de cession est
signé et la carte grise barrée. Il lui demande s'il ne serait pas opportun de réformer ce dispositif afin que la
responsabilité de l'infraction incombe systématiquement aux conducteurs réels dès lors que la date de cession
est clairement établie, ou que l'ANTS permette une déclaration de cession en temps réel validée par les deux
parties, ce qui éviterait cette période transitoire à risque pour le vendeur. Il souhaite savoir si le Gouvernement
envisage une évolution législative ou réglementaire à ce sujet afin de mieux protéger les particuliers vendeurs
contre les conséquences d'infraction dont ils ne sont pas les auteurs.
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